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CONNAITRE ET ACCOMPAGNER LES 
AGRICULTEURS, PILIER DE LA VIE DU NORD

Stratégie LEADER 2014-2020

Favoriser la valorisation 
des produits locaux et le 
développement de circuits de 
commercialisation de proximité

Animer et coordonner les 
acteurs économiques des 
centres-bourgs et des 
quartiers ruraux

Comment est organisé le dispositif LEADER ? 

CAP Nord Martinique souhaite à travers le 
programme LEADER faire connaître, rassembler et 
soutenir tous les acteurs du monde rural et agricole 
du Nord

Connaitre tous les 
agriculteurs du Nord

Soutenir les initiatives innovantes 
de valorisation des produits 
locaux et de commercialisation 
de proximité

Favoriser la mise en réseau 
et l’accès à l’information 
pour le développement des 
exploitations agricoles

Se doter de moyens et d’outils 
d’animation dédiés pour les 
centres-bourg et quartiers 
ruraux1

Se doter d’outils de connaissance et 
d’accompagnement des acteurs du secteur 
agricole du Nord

Quelles actions 
pour le territoire ?

“ Nous finançons le recensement 
des exploitations et des exploitants 
agricoles du Nord

-La création de base de données 
 partagées, dynamique et évolutive

-La définition d’un plan d’action 
 opérationnel pour proposer des 
 actions d’information, de mise en 
 réseau et de mutualisation adaptées 
 aux besoins du monde agricole et 
 aux potentialité de développement.

“ Nous finançons

 -les opérations d’agro 
  transformation

 -la création ou le développement 
  de la petite épicerie

 -la vente en ligne, la vente à la 
  ferme, la création de circuits 
  courts.

Les projets qui valorisent le savoir-faire et les 
techniques innovantes. ”

“ Nous finançons

 Pour les commerces et services de 
proximité : 
- Les projet visant l’amélioration, la 
  rénovation et la transformation des 
  structures existantes
- La réalisation d’une étude stratégique
- Le recensement et la géolocalisation
- les actions accompagnement (mise 
  en réseau, développement de multi-
  activité)

Pour la promotion et l’animation du 
territoire :
- L’appui à des créations d’espaces
- La réalisation de manifestations 
  nouvelles. ”

“ Nous finançons la création de groupes 
d’échanges entre agriculteurs, la création 
de réseaux ainsi que les outils qui le 
permettent.

Parmi les actions soutenues, on retient :
-sites internet, applications, forums de 
 discussion
-études préalables pour les projets de 
 mutualisation
-solutions et outils innovants (outils 
 informatiques, bus-info, outils de mise 
 à disposition des information en temps 
 réel sur les cours du marché)
-participation à des systèmes de qualité 
(AOP, AOC, ou autre)
 
-Accompagnement au désenclavement 
 des exploitations agricoles. ”

Coût total projet : entre 5 000€ et 100 000€.

Coût total projet : entre 20 000€ et 200 000€.
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Coût total projet : 20 000€ et 200 000€

Coût total projet : entre 2 000€ et 200 000€.

LEADER soutien les projets innovants portés par 
les acteurs publics (collectivités, établissements 
publics, chambres consulaires…) et (privés) 
(associations, entreprises, agriculteurs…).

Le Groupe d’Action Locale (GAL) assure 
l’accompagnement et le suivi des porteurs de 
projets mais aussi l’animation et l’évaluation du 
programme.

Le comité de Sélection et de Programmation est 
l’organe décisionnel du GAL. Il assure à la fois la 
sélection et la programmation des projets.



LEADER
Liaison Entre Actions de 

Développement et l’Economie Rurale. 

LEADER est un 
programme de 
f i nancement 
européen qui 
a pour but de 
favoriser le dé-
veloppement 
du monde ru-
ral et agricole.

Valorisation agricole, Commercialisation, Services de proximites, Animation du Territoire

Nous contacter ?
Qui peut en beneficier ?

Etapes d’un dossier ? 
vous avez la possibilité de déposer un dossier d’investissement 
jusqu’an 2024 

Cellule LEADER

Méliana GUINOT
Animatrice LEADER

Francis HOUDIN
Coordinateur / Gestionnaire LEADER

leader@capnordmartinique.fr

francis.houdin@capnordmartinique.fr

meliana.guinot@capnordmartinique.fr

0596 53 27 080596 53 27 08

CAP Nord Martinique
Tel. 0596 53 50 23

39 Lot la Marie 97225  le Marigot, Martinique

DGA-Développement attractivité et cohésion du territoire
Parc d’activités Bernard Petit Jean-Roget 97231 Le ROBERT
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Un diagnostic avec l’équipe 
technique LEADER

Dépôt du dossier 

Sélection programation par le comité 

Approbation du de co-financement 
CTM

conventionnement tripartite par le 
Comité 

Remontées des dépenses

Versement de la subvention€

L’aide apportée dans le cadre du dépôt d’un dossier de demande de 
subvention LEADER est un remboursement des investissements réalisés et 
payés à partir de 6565%%.
Le taux varie en fonction de la nature du demandeur et l’intérêt du projet 
pour le territoire. 

Pour quel taux de financement ?
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Associations loi 1901

Établissements publics

Privés

Collectivités territoriales

Publics

Micros ou petites entreprises

Interprofessions

Agriculteurs

Groupements d’agriculteurs

Chambres consulaires


